
Côté Parcelles :
 50 % Côteau de schistes, vers 100 m d’altitude.
 50 % Cöteau de gneiss, vers 250 m d’altitude

Côté cépages :
 50% grenache noir
 50 % mourvèdre

Côté vendanges :
 Manuelles, en caissettes, autour du 20 Aout  

 (selon les millésimes) pour le grenache noir,   
 vers le 10 septembre pour le mourvèdre.

Et Après ?
 Pressurage en grappes entières, léger  

 débour bage. Fermentation en cuve (levures  
 indigènes).

Et Après ?
 Elevage en cuve sur lies fines.

Mise en flacon :
 Au printemps : sans collage, sans filtration  

 et par gravité (bouteilles de 75cl).

Enfin... côté papilles:
 Arômes de fruits rouge écrasés, beaucoup de  

 fraîcheur, et le côté gourmand du grenache.

Et pourquoi pas...
 Sur une cargolade, de la charcuterie...
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